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DECISION TARIFAIRE N°653 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME P. CHANAY CHARNAY LES MÂCON - 710785270 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal Officiel 

du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire n° 2015-0006 en date du 12 février 2015 portant fixation du prix de journée à compter du 

1
er
 février 2015 et la décision tarifaire modificative n° 299 en date du 23/07/2015 portant fixation du prix de 

journée à compter du 1
er
 août 2015 de la structure dénommée IME P. CHANAY CHARNAY LES MÂCON – 

710785270 

VU l’arrêté en date du 01/09/1973 autorisant la création de la structure IME dénommée IME P. CHANAY 

CHARNAY LES MÂCON (710785270) sise 46, R DES CHARMILLES, 71012, CHARNAY-LES-MACON 

et gérée par l'entité FED DES OEUVRES LAIQUES NIEVRE (580000149) ; 

 
VU 

1/3 



DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

372 291.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 996 357.00 

- dont CNR 116 000.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
180 661.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 549 309.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 510 647.00 

- dont CNR 116 000.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

20 616.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

18 046.00 

TOTAL Recettes 2 549 309.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

IME P. CHANAY CHARNAY LES MÂCON (710785270) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME P. 

CHANAY CHARNAY LES MÂCON (710785270) s’établit désormais comme suit, à compter du 

01/11/2015 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « FED DES OEUVRES LAIQUES NIEVRE » 

(580000149) et à la structure dénommée IME P. CHANAY CHARNAY LES MÂCON (710785270). 

 

 

 

0.00 

Externat 

198.04 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

                Fait à Dijon, le 30 octobre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DECISION TARIFAIRE N°536 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME EPSMS TOURNUS - 710781634 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal Officiel 

du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 276 en date du 16/07/2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 

de la structure dénommée IME EPSMS TOURNUS - 710781634 

VU l’arrêté en date du 11/10/1964 autorisant la création de la structure IME dénommée IME EPSMS TOURNUS 

(710781634) sise 8, AV PASTEUR, 71700, TOURNUS et gérée par l'entité EPMS PAUL CEZANNE 

(710000415) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

383 783.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 684 242.00 

- dont CNR 25 764.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
182 982.00 

- dont CNR 35 000.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 2 251 007.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 155 235.00 

- dont CNR 60 764.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

88 251.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

7 521.00 

TOTAL Recettes 2 251 007.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

IME EPSMS TOURNUS (710781634) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME EPSMS 

TOURNUS (710781634) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/11/2015 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

2/3 



 

0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « EPMS PAUL CEZANNE » (710000415) et à la 

structure dénommée IME EPSMS TOURNUS (710781634). 

 

 

 

0.00 

Externat 

256.68 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

            

                Fait à Dijon, le 30 octobre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DECISION TARIFAIRE N°544 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME G. FAUCONNET VIREY LE GRAND - 710784026 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal Officiel 

du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 264 en date du 16/07/2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 

de la structure dénommée IME G. FAUCONNET VIREY LE GRAND - 710784026 

VU l’arrêté en date du 14/09/1981 autorisant la création de la structure IME dénommée IME G. FAUCONNET 

VIREY LE GRAND (710784026) sise 181, R JEAN MOULIN, 71530, VIREY-LE-GRAND et gérée par 

l'entité ASS MEDICO-EDUC CHALONNAISE (710000498) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

417 852.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 165 818.00 

- dont CNR 43 810.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
465 075.00 

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 3 048 745.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
2 606 318.00 

- dont CNR 43 810.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

38 538.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

173 889.00 

230 000.00 

TOTAL Recettes 3 048 745.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

IME G. FAUCONNET VIREY LE GRAND (710784026) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME G. 

FAUCONNET VIREY LE GRAND (710784026) s’établit désormais comme suit, à compter du 

01/11/2015 ; 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 

 

 

 

 

2/3 



 

0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASS MEDICO-EDUC CHALONNAISE » 

(710000498) et à la structure dénommée IME G. FAUCONNET VIREY LE GRAND (710784026). 

 

 

 

0.00 

Externat 

312.45 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 

BOURGOGNE. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

                Fait à Dijon, le 30 octobre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE - 710784109 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°667 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) - S.S.I.A.D. MERVANS "BRESSE DU NORD" - 710977034 

Institut médico-éducatif (IME) - IME EUGENE JOURNET BUXY - 710781584 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE CHATEAU CRUZILLE - 710975210 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée - DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE - 710012279 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LE CHATEAU CRUZILLE - 710974304 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP EUGENE JOURNET BUXY - 710977737 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH HURIGNY - 710007519 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD CRUZILLE - 710974312 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 24/08/1992 autorisant la création de la structure Service de soins infirmiers à domicile 

(SSIAD) dénommée S.S.I.A.D. MERVANS "BRESSE DU NORD" (710977034) sise 0, R DU 11 

NOVEMBRE, 71310, MERVANS et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE 

ET LOIRE (710784109) ; 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 01/10/1972 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME EUGENE JOURNET BUXY (710781584) sise 0,  HAMEAU DAVENAY, 71390, BUXY et gérée par 

l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE (710784109) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1957 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LE CHATEAU CRUZILLE (710975210) sise 0,  , 71260, CRUZILLE et gérée par l'entité dénommée 

MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE (710784109) ; 

 
l’arrêté en date du 30/04/2009 autorisant la création de la structure Etablissement expérimental pour l'enfance 

handicapée dénommée DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT SPECIFIQUE (710012279) sise 0,  , 71100, 

SAINT-REMY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE 

(710784109) ; 

 
l’arrêté en date du 01/02/1989 autorisant la création de la structure Institut thérapeutique, éducatif et 

pédagogique (ITEP) dénommée ITEP LE CHATEAU CRUZILLE (710974304) sise 0, ALL DES TILLEULS, 

71260, CRUZILLE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE 

(710784109) ; 

 
l’arrêté en date du 06/04/1993 autorisant la création de la structure Institut thérapeutique, éducatif et 

pédagogique (ITEP) dénommée ITEP EUGENE JOURNET BUXY (710977737) sise 0,  HAMEAU 

DAVENAY, 71390, BUXY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET 

LOIRE (710784109) ; 

 
l’arrêté en date du 19/12/2005 autorisant la création de la structure Service d'accompagnement médico-social 

pour adultes handicapés (SAMSAH) dénommée SAMSAH HURIGNY (710007519) sise 412, RTE DE 

MÂCON, 71870, HURIGNY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET 

LOIRE (710784109) ; 

 
l’arrêté en date du 01/02/1989 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD CRUZILLE (710974312) sise 0, CHE DU MAQUIS, 71260, 

CRUZILLE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE 

(710784109) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/12/2010 entre l’entité dénommée MUTUALITE 

FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE - 710784109 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

la décision tarifaire initiale n° 311 en date du 27/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME EUGENE JOURNET BUXY - 710781584 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 

DE SAONE ET LOIRE (710784109) dont le siège est situé 29, AV BOUCICAULT, 71105, 

CHALON-SUR-SAONE, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens susvisé à 8 734 265 € et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 7 774 093 € 

DECIDE 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) : 3 548 119 € 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

EN EUROS 
FINESS 

ITEP LE CHATEAU CRUZILLE 1 701 809 0.00 710974304 

ITEP EUGENE JOURNET BUXY 1 846 310 0.00 710977737 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) : 78 259 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

EN EUROS 
 

FINESS 

SAMSAH HURIGNY 78 259 5 000 710007519 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 514 059.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

EN EUROS 
 

FINESS 

SESSAD CRUZILLE 514 059 0.00 710974312 

Etablissement expérimental pour l'enfance handicapée : 747 128 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

EN EUROS 
 

FINESS 

DISPOSITIF D'ACCOMPAGNEMENT 

SPECIFIQUE 
747 128 0.00 710012279 

Institut médico-éducatif (IME) : 2 804 595 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

EN EUROS 
 

FINESS 

IME EUGENE JOURNET BUXY 1 638 943 23 854 710781584 

IME LE CHATEAU CRUZILLE 1 165 652 733 710975210 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 81 933 € 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 

204 ,70 IME 

  542 ,58 DAS 

ITEP                                            252,83 

SAMSAH                                                    16,73 

 

 

 

 

- Personnes handicapées : 647 841.10 €; 

 
- Personnes âgées : 80 014.33 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

- Personnes âgées : 960 172 € 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 du 

CASF et s’établit à :  

 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 960 172.00 € 

DOTATION 

 EN EUROS 
ETABLISSEMENT FINESS 

960 172.00 S.S.I.A.D. MERVANS "BRESSE DU NORD" 710977034 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

EN EUROS 
 

FINESS 

S.S.I.A.D. MERVANS "BRESSE DU 

NORD" 
81 933 0.00 710977034 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 7 

ARTICLE 6 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITE FRANCAISE DE SAONE ET LOIRE » 

(710784109) et à la structure dénommée IME EUGENE JOURNET BUXY (710781584).  

ARTICLE 5 

Les tarifs journaliers des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées sont :  

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 4  

               Fait à Dijon, le 9 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

PAPILLONS BLANCS DU CREUSOT - 710000522 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°668 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LE BREUIL - 710970492 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS BERGESSERIN - 710005968 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - CME MILLE SOLEILS LE BREUIL - 710007865 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE BREUIL - 710785247 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 05/10/1981 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS LE BREUIL (710970492) sise 3, R DE CHARLEVILLE, 71670, LE BREUIL et gérée par 

l'entité dénommée PAPILLONS BLANCS DU CREUSOT (710000522) ; 

 
l’arrêté en date du 16/12/2004 autorisant la création de la structure Maison d'accueil spécialisée (MAS) 

dénommée MAS BERGESSERIN (710005968) sise 0,  , 71250, BERGESSERIN et gérée par l'entité 

dénommée PAPILLONS BLANCS DU CREUSOT (710000522) ; 

 
l’arrêté en date du 06/04/1993 autorisant la création de la structure Etablissement pour enfants et adolescents 

polyhandicapés dénommée CME MILLE SOLEILS LE BREUIL (710007865) sise 1, R DE CHARLEVILLE, 

71670, LE BREUIL et gérée par l'entité dénommée PAPILLONS BLANCS DU  

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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CREUSOT (710000522) ; 

 

l’arrêté en date du 01/01/1961 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME LE BREUIL (710785247) sise 1, R DE CHARLEVILLE, 71670, LE BREUIL et gérée par l'entité 

dénommée PAPILLONS BLANCS DU CREUSOT (710000522) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2014 entre l’entité dénommée PAPILLONS 

BLANCS DU CREUSOT - 710000522 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 13 en date du 21/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour l’année 

2015 de la structure dénommée MAS LE BREUIL - 710970492 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée PAPILLONS BLANCS DU 

CREUSOT (710000522) dont le siège est situé 80, R DE COUCHES, 71670, LE BREUIL, a été fixée en 

application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 10 269 170.00 € et se 

répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 10 269 170.00 € 

DECIDE 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) : 6 990 821.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

 EN EUROS 
FINESS 

MAS LE BREUIL 3 348 493.00 385 070.00 710970492 

MAS BERGESSERIN 3 642 328.00 0.00 710005968 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés : 1 474 488.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

 EN EUROS 
 

FINESS 

CME MILLE SOLEILS LE BREUIL 1 474 488.00 95 325.00 710007865 

Institut médico-éducatif (IME) : 1 803 861.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DONT CREDITS NON 

RECONDUCTIBLES 

 EN EUROS 
 

FINESS 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
  188,20 MAS 

   291,21 CME 

IME                                                          184,96 

 

 

 

 

 
 

  

 

 

 

 

- Personnes handicapées : 855 764.17 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 du 

CASF et s’établit à :  

 

IME LE BREUIL 1 803 861.00 0.00 710785247 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « PAPILLONS BLANCS DU CREUSOT » (710000522) et 

à la structure dénommée MAS LE BREUIL (710970492).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

 

 
 

       

 

 

 

 

 

               Fait à Dijon, le 9 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

PAPILLONS BLANCS MACON & REGION - 710000548 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°635 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME CHANTELOUP HURIGNY - 710785262 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD HURIGNY CHARNAY LES MÂCON - 710977083 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 01/09/1976 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée IME 

CHANTELOUP HURIGNY (710785262) sise 252, RTE DE MACON, 71870, HURIGNY et gérée par l'entité 

dénommée PAPILLONS BLANCS MACON & REGION (710000548) ;</style> 

 
l’arrêté en date du 01/11/1991 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à domicile 

(SESSAD) dénommée SESSAD HURIGNY CHARNAY LES MÂCON (710977083) sise 14, R DE LA GRANGE 

SAINT PIERRE, 71850, CHARNAY-LES-MACON et gérée par l'entité dénommée PAPILLONS BLANCS MACON & 

REGION (710000548) ;</style> 

 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2014 entre l’entité dénommée PAPILLONS 

BLANCS MACON & REGION - 710000548 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

la décision tarifaire initiale n° 130 en date du 02/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME CHANTELOUP HURIGNY - 710785262 

 

 

VU 

VU 

VU 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
IME 

Internat 

     176.67 Semi-internat 

- Personnes handicapées : 193 755.25 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 du 

CASF et s’établit à :  

 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée PAPILLONS BLANCS 

MACON & REGION (710000548) dont le siège est situé 252, RTE DE MACON, 71870, HURIGNY, a été 

fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 2 325 063.00 € 

et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 2 325 063.00 € 

DECIDE 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 438 188.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

Dont crédits non 

reconductibles FINESS 

SESSAD HURIGNY CHARNAY LES 

MÂCON 
438 188.00 25 100.00 710977083 

Institut médico-éducatif (IME) : 1 886 875.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

 

FINESS 

IME CHANTELOUP HURIGNY 1 886 875.00 0.00 710785262 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « PAPILLONS BLANCS MACON & REGION » 

(710000548) et à la structure dénommée IME CHANTELOUP HURIGNY (710785262).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
SESSAD 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 

                Fait à Dijon, le 30 octobre 2015 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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POUR L’ANNEE 2015 DE 

FAM KORIAN CHARNAY - 710977661 

DECISION TARIFAIRE N°490 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 09/04/1991 autorisant la création d’un FAM dénommé FAM KORIAN CHARNAY 

(710977661) sis 2, R DU 8 MAI 1945, 71850, CHARNAY-LES-MACON et géré par l’entité dénommée 

S.A.R.L. DE BIOUX SANTE (250018603) ; 

 

VU 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

la décision tarifaire modificative n° 310 en date du 27/07/2015 portant fixation du forfait global de soins pour 

l’année 2015 de la structure dénommée FAM KORIAN CHARNAY - 710977661 
VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 
VU 
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ARTICLE 4 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 

globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit désormais à 63 885.33 € ; 

 

Soit un forfait journalier de soins de 66.98 €. 

 
Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne. 

 

ARTICLE 3 

ARTICLE 2 

Le forfait global de soins pour l’exercice 2015 est modifié et s’élève à 766 624.00 € ; 

 

ARTICLE 5 Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « S.A.R.L. DE BIOUX SANTE » (250018603) et à la 

structure dénommée FAM KORIAN CHARNAY (710977661). 

 

 

 

 

                 Fait à Dijon, le 30 octobre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

DECIDE 

ARTICLE 1
ER 
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DECISION TARIFAIRE N°543 PORTANT MODIFICATION DU PRIX DE  

JOURNEE POUR L’ANNEE 2015 DE 

IME LE GALVACHOU AUTUN - 710781469 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal Officiel 

du 24/12/2014 ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

la décision tarifaire initiale n° 287 en date du 27/07/2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 

de la structure dénommée IME LE GALVACHOU AUTUN - 710781469 

VU l’arrêté en date du 01/01/1961 autorisant la création de la structure IME dénommée IME LE GALVACHOU 

AUTUN (710781469) sise 49, R DES DREMEAUX, 71400, AUTUN et gérée par l'entité PAPILLONS 

BLANCS AUTUNOIS (710000381) ; 

 
VU 
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DECIDE 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

103 187.00 

0.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

501 340.00 

- dont CNR 10 200.00 

DEPENSES 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
470 674.00 

- dont CNR 400 000.00 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 1 075 201.00 

Groupe I 

Produits de la tarification 
1 065 545.00 

- dont CNR 410 200.00 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

9 656.00 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

TOTAL Recettes 1 075 201.00 

RECETTES 

ARTICLE 2 

Pour l’exercice budgétaire 2015, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure dénommée 

IME LE GALVACHOU AUTUN (710781469) sont autorisées comme suit :  

Pour l’exercice budgétaire 2015, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LE 

GALVACHOU AUTUN (710781469) s’établit désormais comme suit, à compter du 01/11/2015 : 

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 €. 

 

Reprise d’excédents 

ARTICLE 1
ER 
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0.00 

Semi internat 

Internat 

MODALITES D’ACCUEIL 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « PAPILLONS BLANCS AUTUNOIS » (710000381) et 

à la structure dénommée IME LE GALVACHOU AUTUN (710781469). 

 

 

 

933.40 

Externat 

0.00 

0.00 

ARTICLE 4 

Autres 2 

Autres 3 

ARTICLE 3 

0.00 

ARTICLE 5 

Autres 1 

0.00 

PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne. 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 

ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

                 Fait à Dijon, le 30 octobre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 71 - 710781618 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°675 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise en 

application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour l’année 

2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et services 

médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME L'ORBIZE ST REMY - 710007857 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP MONTCEAU LES MINES - 710007998 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP EST CHALON SUR SAÔNE - 710970484 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP CHALON SUR SAÔNE - 710975202 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOYER DE VIE LES AVOUARDS BONNAY - 710013012 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH CHATENOY LE ROYAL - 

710007568 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD-CROP CHALON SUR SAÔNE - 710971318 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD CHALONNAIS BRESSE NORD ST REMY - 

710976929 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 17/02/1997 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME L'ORBIZE ST REMY (710007857) sise 1, R PIERRE JACQUES, 71100, SAINT-REMY et gérée par 

l'entité dénommée ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 47 

et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 10/05/2006 autorisant la création de la structure Centre d'action médico-sociale précoce 

(CAMSP) dénommée CAMSP MONTCEAU LES MINES (710007998) sise 9, R SAINT ELOI, 71300, 

MONTCEAU-LES-MINES et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 71 

(710781618) ; 

 
l’arrêté en date du 30/09/1980 autorisant la création de la structure Centre d'action médico-sociale précoce 

(CAMSP) dénommée CAMSP EST CHALON SUR SAÔNE (710970484) sise 4, R MAL DE LATTRE DE 

TASSIGNY, 71100, CHALON-SUR-SAONE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

 
l’arrêté en date du 11/01/1971 autorisant la création de la structure Centre médico-psycho-pédagogique 

(CMPP) dénommée CMPP CHALON SUR SAÔNE (710975202) sise 4, R MAR DE LATTRE DE 

TASSIGNY, 71100, CHALON-SUR-SAONE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

 
l’arrêté en date du 01/07/1976 autorisant la création de la structure Foyer d'accueil médicalisé pour adultes 

handicapés (FAM) dénommée FOYER DE VIE LES AVOUARDS BONNAY (710970245) sise 0,  , 71460, 

BONNAY et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

 
l’arrêté en date du 19/12/2005 autorisant la création de la structure Service d'accompagnement médico-social 

pour adultes handicapés (SAMSAH) dénommée SAMSAH CHATENOY LE ROYAL (710007568) sise 0, R 

DU PONT, 71880, CHATENOY-LE-ROYAL et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

 
l’arrêté en date du 01/09/1983 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD-CROP CHALON SUR SAÔNE (710971318) sise 4, R MAL DE 

LATTRE DE TASSIGNY, 71100, CHALON-SUR-SAONE et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

 
l’arrêté en date du 01/01/1993 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD CHALONNAIS BRESSE NORD ST REMY (710976929) sise 8, 

PL JEAN JAURÈS, 71100, SAINT-REMY et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2014 entre l’entité dénommée 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 71 - 710781618 et les services de l’Agence Régionale de Santé  

 

la décision tarifaire initiale n° 307 en date du 27/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME L'ORBIZE ST REMY - 710007857 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

DEPARTEMENTALE PEP 71 (710781618) dont le siège est situé 17, PL DES TULIPIERS, 71000, 

MACON, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé 

à 7 509 218 € et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 7 509 218 € 

DECIDE 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) : 1 900 185 € 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

CAMSP MONTCEAU LES MINES 655 101 163 775 710007998 

CAMSP EST CHALON SUR SAÔNE 1 245 084 310 765 710970484 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) : 147 813 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SAMSAH CHATENOY LE ROYAL 147 813 0.00 710007568 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) : 1 063 577 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

CMPP CHALON SUR SAÔNE 1 063 577 0.00 710975202 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 2 217 182 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SESSAD-CROP CHALON SUR 

SAÔNE 
546 851 0.00 710971318 

SESSAD CHALONNAIS BRESSE 

NORD ST REMY 
1 670 331 0.00 710976929 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) : 540 297 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

FOYER DE VIE LES AVOUARDS 

BONNAY 
540 297 0.00 710013012 

Institut médico-éducatif (IME) : 1 640 164 € 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
320,61 IME 

 73,61 FAM 

SAMSAH                                                    54,92 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- Personnes handicapées : 625 768.21 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 du 

CASF et s’établit à :  

 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IME L'ORBIZE ST REMY 1 640 164 0.00 710007857 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Bourgogne 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ASSOCIATION DEPARTEMENTALE PEP 71 » 

(710781618) et à la structure dénommée IME L'ORBIZE ST REMY (710007857).  

ARTICLE 4  

ARTICLE 5  

ARTICLE 6  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

                Fait à Dijon, le 9 novembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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DECISION TARIFAIRE N° 697 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2015 DE 

EHPAD DU CH DE COSNE-COURS/LOIRE - 580970119 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 04/04/1904 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD DU CH DE 
COSNE-COURS/LOIRE (580970119) sis 96, R MARECHAL LECLERC, 58200, 
COSNE-COURS-SUR-LOIRE et géré par l’entité dénommée CH COSNE-COURS-SUR-LOIRE 
(580780088) ; 

VU 

le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 
la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2008 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 378 en date du 29/07/2015 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE COSNE-COURS/LOIRE -
580970119. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2015, est modifiée et s’élève à 1 520 151.13 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 520 151.13

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

38.35

16.91

27.63

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 126 679.26 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « CH COSNE-COURS-SUR-LOIRE » (580780088) 
et à la structure dénommée EHPAD DU CH DE COSNE-COURS/LOIRE (580970119).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture 
BOURGOGNE. 

 

FAIT A DIJON 
 
 
 

, LE 07/12/2015 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE - 210781266 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°695 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Service polyvalent d'aide et soins à domicile (SPASAD) - SPASAD QUETIGNY GRAND DIJON - 210982765 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) - S.S.I.A.D. NEVERS ST EXUPERY - 580000750 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) - SPASAD ATOME L'AUXERROIS - 890971294 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - CME LE SAPIN BLEU MONTBARD - 210007662 

Institut médico-éducatif (IME) - IMEMUTUALISTE SEMUR EN AUXOIS - 210780078 
Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH DE LA MUTUALITÉ - 

210006979 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE SAPIN BLEU - 210986485 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE VAL DE SAONE - 210950085 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PIERRE LAROQUE - 210005229 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  LE CROMOIS - 210010732 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA CHARME - 210780839 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SELONGEY LE CHAMP DE MARS - 

210781456 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE DU PARC - 210781464 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES PERCE-NEIGE - 210781472 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DIJON HORTENSIAS FRED 

WORMSER - 210950036 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD GEORGE SAND - 210950101 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD NUITS ST GEORGES JULES 
SAUVAGEOT - 210950127 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ROBERT GRANDJEAN - 210950150 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD GEVREY CHAMBERTIN 

MUTUALISTE - 210985313 
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD FONTAINE LES DIJON LES 

NYMPHÉAS - 210986220 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ST DIDIER" - 210986295 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES CHENEVIERES - 210986493 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA TUILERIE EPOISSES - 
210987202 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD AUXERRE "LES CLAIRIONS" - 
890000482 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LIGNY LE CHATEL - 890002702 
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VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 
 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

 
l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2014 ; 
 

l’arrêté en date du 21/09/1978 autorisant la création de la structure Service polyvalent d'aide et soins à 
domicile (SPASAD) dénommée SPASAD QUETIGNY GRAND DIJON (210982765) sise 2, R DES 
AIGUISONS, 21802, QUETIGNY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 22/01/1996 autorisant la création de la structure Service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) dénommée S.S.I.A.D. NEVERS ST EXUPERY (580000750) sise 12, BD SAINT-EXUPERY, 
58000, NEVERS et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE 
(210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 17/12/2013 autorisant la création de la structure Service de soins infirmiers à domicile 
(SSIAD) dénommée SPASAD ATOME L'AUXERROIS (890971294) sise 1, AV FONTAINE STE MARG, 
89000, AUXERRE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE 
(210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 10/05/1993 autorisant la création de la structure Etablissement pour enfants et adolescents 
polyhandicapés dénommée CME LE SAPIN BLEU MONTBARD (210007662) sise 0,  RUE ERIC 
TABARLY, 21500, MONTBARD et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 01/10/1969 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 
IMEMUTUALISTE SEMUR EN AUXOIS (210780078) sise 12, RTE DE DIJON, 21140, 
SEMUR-EN-AUXOIS et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE 
(210781266) ; 
l’arrêté en date du 09/06/2008 autorisant la création de la structure Service d'accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés (SAMSAH) dénommée SAMSAH DE LA MUTUALITÉ (210006979) sise 2, R 
DES AIGUISONS, 21800, QUETIGNY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 02/09/1991 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 
domicile (SESSAD) dénommée SESSAD LE SAPIN BLEU (210986485) sise 2, R ERIC TABARLY, 
21500, MONTBARD et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE 
(210781266) ; 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

 
VU 

 
le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU 
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l’arrêté en date du 04/12/1978 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD LE VAL DE SAONE (210950085) sise 2, R 
MIGNOTTE, 21130, AUXONNE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 21/12/2006 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD PIERRE LAROQUE (210005229) sise 6, R 
HENRI-BERGER, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 24/07/2001 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD  LE CROMOIS (210010732) sise 2, AV DU 
PARC, 21800, QUETIGNY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1973 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD LA CHARME (210780839) sise 0, R DE LA 
CHARME, 21403, CHATILLON-SUR-SEINE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 15/09/1977 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD SELONGEY LE CHAMP DE MARS 
(210781456) sise 16, R DES MOUTONS, 21260, SELONGEY et gérée par l'entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 20/02/1977 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD RESIDENCE DU PARC (210781464) sise 5, R 
DE LA PRAIRIE, 21110, GENLIS et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1976 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD LES PERCE-NEIGE (210781472) sise 1, R DE 
LAUTERECKEN, 21540, SOMBERNON et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 04/04/1963 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD DIJON HORTENSIAS FRED WORMSER 
(210950036) sise 27, AV FRANÇOISE GIROUD, 21000, DIJON et gérée par l'entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 26/03/1973 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD GEORGE SAND (210950101) sise 14, R 
GEORGE SAND, 21300, CHENOVE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 13/01/1975 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD NUITS ST GEORGES JULES SAUVAGEOT 
(210950127) sise 2, R JEAN MOULIN, 21700, NUITS-SAINT-GEORGES et gérée par l'entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 15/02/1979 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD ROBERT GRANDJEAN (210950150) sise 8, 
ALL FÉLIX POUSSINEAU, 21240, TALANT et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 09/09/1909 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD GEVREY CHAMBERTIN MUTUALISTE 
(210985313) sise 8, AV DE NIERSTEIN, 21220, GEVREY-CHAMBERTIN et gérée par l'entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
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l’arrêté en date du 24/05/1989 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD FONTAINE LES DIJON LES NYMPHÉAS 
(210986220) sise 30, R DE LA CONFRERIE, 21121, FONTAINE-LES-DIJON et gérée par l'entité 
dénommée MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1988 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD ST DIDIER" (210986295) sise 0,  , 21530, 
ROUVRAY et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) 
; 
 
l’arrêté en date du 01/04/1993 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD LES CHENEVIERES (210986493) sise 0, R 
DE LA FOIRE AUX VACHES, 21440, SAINT-SEINE-L'ABBAYE et gérée par l'entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 14/02/1996 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD LA TUILERIE EPOISSES (210987202) sise 3, 
R DE LA SAGESSE, 21460, EPOISSES et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE 
BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 01/03/1972 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD AUXERRE "LES CLAIRIONS" (890000482) 
sise 1, AV FONT STE MARGUERITE, 89000, AUXERRE et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
l’arrêté en date du 01/01/1977 autorisant la création de la structure Etablissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dénommée EHPAD LIGNY LE CHATEL (890002702) sise 8, R 
REINE DE SICILE, 89144, LIGNY-LE-CHATEL et gérée par l'entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) ; 
 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2014 entre l’entité dénommée 
MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE - 210781266 et les services de l’Agence Régionale de 
Santé ; 
 
la décision tarifaire modificative n° 650 en date du 02/11/2015 portant fixation de la dotation globalisée 
pour l’année 2015 de la structure dénommée EHPAD LE VAL DE SAONE - 210950085 
 
 

VU 

VU 

 
 
Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée MUTUALITE 
FRANCAISE BOURGUIGNONNE (210781266) dont le siège est situé 16, BD DE SEVIGNE, 21017, 
DIJON, a été fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 
26 908 197.26 € et se répartit comme suit :  
 
- Personnes handicapées : 5 138 393.84 € 

DECIDE 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) : 568 474.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

 
 
ARTICLE 1ER 
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- Personnes âgées : 21 769 803.42 € 

SAMSAH DE LA MUTUALITÉ 568 474.00 0.00 210006979 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés : 611 628.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

CME LE SAPIN BLEU MONTBARD 611 628.00 0.00 210007662 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 410 449.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

SESSAD LE SAPIN BLEU 410 449.00 0.00 210986485 

Service polyvalent d'aide et soins à domicile (SPASAD) : 245 232.13 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

SPASAD QUETIGNY GRAND DIJON 245 232.13 0.00 210982765 

Institut médico-éducatif (IME) : 3 239 955.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

IMEMUTUALISTE SEMUR EN 
AUXOIS 3 239 955.00 0.00 210780078 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 62 655.71 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 
L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 
AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 
EUROS 

FINESS 

S.S.I.A.D. NEVERS ST EXUPERY 50 724.74 0.00 580000750 

SPASAD ATOME L'AUXERROIS 11 930.97 0.00 890971294 
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Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) : 13 376 396.18 € 

DOTATION 
 EN EUROS ETABLISSEMENT FINESS 

615 687.94 EHPAD LE VAL DE SAONE 210950085 

1 615 989.37 EHPAD PIERRE LAROQUE 210005229 

939 825.41 EHPAD  LE CROMOIS 210010732 

607 751.42 EHPAD LA CHARME 210780839 

791 548.42 EHPAD SELONGEY LE CHAMP DE MARS 210781456 

625 998.07 EHPAD RESIDENCE DU PARC 210781464 

607 281.97 EHPAD LES PERCE-NEIGE 210781472 

1 199 436.60 EHPAD DIJON HORTENSIAS FRED WORMSER 210950036 

534 253.00 EHPAD GEORGE SAND 210950101 

640 373.34 EHPAD NUITS ST GEORGES JULES SAUVAGEOT 210950127 

1 034 555.26 EHPAD ROBERT GRANDJEAN 210950150 

629 299.17 EHPAD GEVREY CHAMBERTIN MUTUALISTE 210985313 

621 934.35 EHPAD FONTAINE LES DIJON LES NYMPHÉAS 210986220 

262 361.26 EHPAD ST DIDIER" 210986295 

311 414.70 EHPAD LES CHENEVIERES 210986493 

262 104.24 EHPAD LA TUILERIE EPOISSES 210987202 

928 791.21 EHPAD AUXERRE "LES CLAIRIONS" 890000482 

1 147 790.45 EHPAD LIGNY LE CHATEL 890002702 
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TARIF JOURNALIER 
 EN EUROS 

MODALITES D'ACCUEIL 

 
EEAP 

Internat 

Semi-internat 

     452.39 Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
IME 

- Personnes handicapées : 428 199.49 €; 
 
- Personnes âgées : 1 814 150.29 €; 
 

ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 
du CASF et s’établit à :  
 

Service polyvalent d'aide et soins à domicile (SPASAD) : 7 154 606.84 € 

DOTATION 
 EN EUROS ETABLISSEMENT FINESS 

7 154 606.84 SPASAD QUETIGNY GRAND DIJON 210982765 

Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) : 1 238 800.40 € 

DOTATION 
 EN EUROS ETABLISSEMENT FINESS 

529 168.03 S.S.I.A.D. NEVERS ST EXUPERY 580000750 

709 632.37 SPASAD ATOME L'AUXERROIS 890971294 
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     265.98 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
SAMSAH 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
SESSAD 

Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

      35.15 SSIAD 
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La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture BOURGOGNE. 
 

TARIF 
JOURNALIER 
 EN EUROS 

      38.54 Tarif journalier soins GIR 1 et 2 

      30.38 Tarif journalier soins GIR 3 et 4 

      22.41 Tarif journalier soins GIR 5 et 6 

      69.74 Tarif journalier AJ 

      41.09 Tarif journalier HT 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 
administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 7 

ARTICLE 6 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « MUTUALITE FRANCAISE BOURGUIGNONNE » 
(210781266) et à la structure dénommée EHPAD LE VAL DE SAONE (210950085).  

ARTICLE 5 

Les tarifs journaliers des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes âgées sont :  
 

ARTICLE 4  

TARIF 
JOURNALIER 
 EN EUROS 

      40.63 Tarif journalier SSIAD PA 

 
 
 
FAIT A DIJON 
 
 
 

 
 
 
, LE 07/12/2015 
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DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT  

UGECAM BFC SIEGE - 210010294 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

DECISION TARIFAIRE N°700 PORTANT MODIFICATION POUR L’ANNEE 2015 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Christophe LANNELONGUE en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne ; 

 

la décision du directeur de la CNSA en date du 11/05/2015 publiée au Journal Officiel du 19/05/2015 prise 

en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 

l’année 2015 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 

services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 

 

VU 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 30/04/2015 publié au Journal Officiel du 10/05/2015 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2015 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 

services médico-sociaux publics et privés ; 

 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE VILLENEUVE ESSEY RESAM 21 - 210780748 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DOMOIS FENAY - 210780458 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP AISY SOUS THIL RESAM 21 - 210987103 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH BOURBON LANCY - 

710014804 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DU LAC DIJON - 210010005 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD RESAM 21 - 210011037 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD RESAM AUTISME 21 - 210012092 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD RESAM AUTISME 71 - 710014747 

la loi n° 2014-1554 du 22/12/2014 de financement de la Sécurité Sociale pour 2015 publiée au Journal 

Officiel du 24/12/2014 ; 

 

l’arrêté en date du 28/02/1953 autorisant la création de la structure Institut médico-éducatif (IME) dénommée 

IME DE VILLENEUVE ESSEY RESAM 21 (210780748) sise 0,  ROUTE DÉPARTEMENTALE 981, 

21320, ESSEY et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) ; 

 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

 

VU 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Bourgogne 

VU 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 

47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 

et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

mentionnés au I de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU 
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l’arrêté en date du 06/09/1971 autorisant la création de la structure Institut thérapeutique, éducatif et 

pédagogique (ITEP) dénommée ITEP DOMOIS FENAY (210780458) sise 22, R DE LA FONTAINE 

GUIDON, 21600, FENAY et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) ; 

 
l’arrêté en date du 12/05/1993 autorisant la création de la structure Institut thérapeutique, éducatif et 

pédagogique (ITEP) dénommée ITEP AISY SOUS THIL RESAM 21 (210987103) sise 0,  , 21390, 

AISY-SOUS-THIL et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) ; 

 
l’arrêté en date du 01/09/2015 autorisant la création de la structure Service d'accompagnement médico-social 

pour adultes handicapés (SAMSAH) dénommée SAMSAH BOURBON LANCY (710014804) sise 7, R DE 

LA ROCHE, 71140, BOURBON-LANCY et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE 

(210010294) ; 

 
l’arrêté en date du 03/11/1998 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD DU LAC DIJON (210010005) sise 1, AV DU LAC, 21000, 

DIJON et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) ; 

 
l’arrêté en date du 24/05/1993 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD RESAM 21 (210011037) sise 0,  , 21320, ESSEY et gérée par 

l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) ; 

 
l’arrêté en date du 05/03/2014 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD RESAM AUTISME 21 (210012092) sise 2, R JEAN SANS 

PEUR, 21850, SAINT-APOLLINAIRE et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) 

; 

 
l’arrêté en date du 02/06/2015 autorisant la création de la structure Service d'éducation spéciale et de soins à 

domicile (SESSAD) dénommée SESSAD RESAM AUTISME 71 (710014747) sise 34, R DE PARPAS, 

71400, AUTUN et gérée par l'entité dénommée UGECAM BFC SIEGE (210010294) ; 

 
le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/09/2012 entre l’entité dénommée UGECAM 

BFC SIEGE - 210010294 et les services de l’Agence Régionale de Santé ; 

 
la décision tarifaire initiale n° 309 en date du 24/07/2015 portant fixation de la dotation globalisée pour 

l’année 2015 de la structure dénommée IME DE VILLENEUVE ESSEY RESAM 21 - 210780748 

 

 

VU 

VU 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2015, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’assurance maladie, gérés par l’entité dénommée UGECAM BFC SIEGE 

(210010294) dont le siège est situé 3, R GEORGES BOURGOIN, 21121, FONTAINE-LES-DIJON, a été 

fixée en application des dispositions du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens susvisé à 9 810 943.00 

€ et se répartit comme suit :  

 
- Personnes handicapées : 9 810 943.00 € 

DECIDE 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) : 4 779 288.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

 

 

ARTICLE 1
ER 
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- Personnes handicapées : 817 578.58 €; 

 
ARTICLE 3 Les tarifs journaliers mentionnés à l’article R314-112 du CASF des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes handicapées sont : 

ARTICLE 2 La dotation globalisée commune est versée par douzième dans les conditions prévues à l’article R314-43-1 

du CASF et s’établit à :  

 

ITEP DOMOIS FENAY 2 171 802.00 0.00 210780458 

ITEP AISY SOUS THIL RESAM 21 2 607 486.00 0.00 210987103 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) : 47 667.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SAMSAH BOURBON LANCY 47 667.00 0.00 710014804 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) : 3 095 672.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

SESSAD DU LAC DIJON 898 716.00 0.00 210010005 

SESSAD RESAM 21 1 050 956.00 0.00 210011037 

SESSAD RESAM AUTISME 21 648 000.00 0.00 210012092 

SESSAD RESAM AUTISME 71 498 000.00 0.00 710014747 

Institut médico-éducatif (IME) : 1 888 316.00 € 

ETABLISSEMENT 
DOTATION IMPUTABLE A 

L'ASSURANCE MALADIE 

EN EUROS 

DOTATION IMPUTABLE 

AUX 

CONSEILS GENERAUX EN 

EUROS 

FINESS 

IME DE VILLENEUVE ESSEY 

RESAM 21 
1 888 316.00 0.00 210780748 
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TARIF JOURNALIER 

 EN EUROS 
MODALITES D'ACCUEIL 

 
    229.19 IME 

     399.01 
      

ITEP 
 

SAMSAH 
 

 

 73.33 

Autres 2 

Autres 3 

 
 

 Internat 

Semi-internat 

Externat 

Autres 1 

Autres 2 

Autres 3 

 
 

Internat 

Semi-internat 

       Externat 

Autres 1 

Autres 2 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois C.O. 50015 Cour 

administrative d'Appel , 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région. 

 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « UGECAM BFC SIEGE » (210010294) et 

à la structure dénommée IME DE VILLENEUVE ESSEY RESAM 21 (210780748). 
 

Fait à Dijon, le 7 décembre 2015 

 

Pour le directeur général de l'agence 

Régionale de Santé de Bourgogne  

La directrice de l’autonomie, 

 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARTICLE 4 

  

 

 

 

ARTICLE 5  

 

ARTICLE 6  
 

 


















































































































































